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DEMANDE D’AFFILIATION AU CONTRAT GROUPE

Numéro du Contrat Groupe

Partenaire contractuel

Entreprise

Adresse (rue, numéro - code postal/lieu)

Employé (assuré principal, indiqué en tant que preneur d’assurance)

Nom Prénom

Téléphone GSM

E-mail

Personne/s assurée/s

Nom, prénom Sexe
Date de
naissance Couverture Début

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

 f    m JJ/MM/AAAA MM/AA

Paiement des cotisations

Intervalle de paiement : mensuellement (seulement avec prélèvement automatique; voir mandat de prélèvement SEPA à la page 2)

trimestrielle

semestriellement (- 2 %)

annuellement (- 3 %)

Mode de paiement : prélèvement automatique/domiciliation

par virement

DKV Luxembourg S.A.
11 - 13, rue Jean Fischbach
L - 3372 Leudelange
T + 352/42 64 64 -700    F + 352/42 64 64 -250
company@dkv.lu    www.dkv.lu

Prime
mensuelle (€)

(543/GV) (565/GV)

marco
Rechteck
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Rechteck
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MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

À compléter par le créancier

Identification du mandat

Identification du mandat

Objet du mandat

Type d’encaissement récurrent (peut être utilisé plusieurs fois)

unique (ne sera utilisé que pour 1 seul encaissement)

À compléter par le débiteur

Identification du débiteur

Nom

Prénom

Adresse (rue, numéro)

Code postal

Ville

Pays

IBAN

BIC (pas obligatoire en Belgique)

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le créancier à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte 
et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du créancier.

Remarque: Vous bénéficiez d’un droit à un remboursement par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez passée avec elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre 
compte. Vos droits concernant ce mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Lieu

Date

Nom, prénom

Signature(s) 1)

1) Le débiteur doit faire parvenir ce mandat au créancier.

DKV Luxembourg S.A.
11 - 13, rue Jean Fischbach
L - 3372 Leudelange
Identifiant du créancier : LU03 ZZZ0 0000 0000 6399 0020 07
company@dkv.lu    www.dkv.lu
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Déclarations du preneur d’assurance
1. Proposition d’assurance
Le preneur d’assurance reconnait savoir que cette proposition d’assurance n’engage ni le candidat preneur d’assurance, ni DKV Luxembourg S.A. 
à conclure le contrat. La signature de la proposition ne fait en aucun cas courir la couverture d’assurance.

L’agent d’assurance est agréé auprès de DKV Luxembourg S.A. et est enregistré dans le «Registre des Intermédiaires d’Assurances et de 
Réassurances». La consultation des agréments agents peut se faire à partir du site web du Commissariat aux Assurances sous http://www.caa.
lu/, rubrique «Intermédiaires».

2. Données personnelles
Le responsable du traitement des données personnelles est DKV Luxembourg S.A., 11-13 rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. Le délégué 
à la protection des données est joignable à l’adresse: dpo@lalux.lu. Conformément au règlement sur la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données personnelles, le responsable du traitement collecte et traite les données personnelles que le preneur d’assurance lui a 
communiquées ainsi que celles qu’il lui communique ultérieurement pour les finalités suivantes:

• Apprécier les risques, préparer, établir, gérer, exécuter les contrats d’assurance. Le traitement est nécessaire à l’exécution d’un contrat auquel 
la personne concernée (c’est-à-dire le preneur d’assurance et l’(ou les) assuré(s)) est partie ou à l’exécution de mesures précontractuelles
prises à la demande de celle-ci, telles que des demandes d’offre / devis. Les données personnelles sont donc communiquées aux employés
et agents du responsable du traitement, aux médecins conseils, à ses sous-traitants et à son réassureur.

• Collecter les données transmises et les transmettre le cas échéant au Commissariat Aux Assurances dans le contexte de la loi modifiée du
07/12/2015 sur le secteur des assurances. Ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable du
traitement est soumis.

• Collecter les données transmises et les transmettre le cas échéant aux auditeurs externes dans le cadre de travaux requis par la loi modifiée
du 08/12/1994 sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances. Ce traitement est nécessaire au respect d’une
obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis.

• Prévenir ou détecter tout risque de fraude et respecter les interdictions et mesures financières restrictives prises à l’encontre de personnes,
entreprises ou groupes. Ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis
ou à la protection des intérêts légitimes du responsable du traitement. Les données personnelles sont le cas échéant, partagées avec une
autorité compétente telle que la cellule de renseignement financier dans le strict respect de la loi applicable.

• Gérer la relation commerciale avec ses clients – y compris (sauf refus de leur part) de les informer sur des produits ou services analogues ou
complémentaires à ceux qu’ils ont déjà souscrits et également sur des nouveaux produits et services. Le traitement est basé sur les intérêts
légitimes du responsable du traitement pour rendre attentifs ses clients et les conseiller sur les produits et services d’assurance. Les données
personnelles sont donc communiquées aux employés du Groupe LALUX et à des agents du réseau LALUX. Dans le cadre de cette finalité, les
données sur la santé ne sont pas communiquées; celles-ci sont uniquement traitées par la société qui les a collectées.

• Correspondre avec ses avocats, conseillers, médecins ou tout autre intervenant et leur transmettre, ainsi qu’au Commissariat Aux Assurances
(CAA), à l’Association des Compagnies d’Assurances (ACA) voire aux magistrats en charge et aux experts désignés, les données nécessaires
afin de protéger ses droits notamment dans le cadre de la défense ou de la protection de ses droits et intérêts (par exemple le recouvrement
de sommes dues, la contestation des conditions d’intervention), d’actions en justice, de la gestion de réclamations ou de litiges, etc. Le
traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale ou à la protection des intérêts légitimes du responsable du traitement. Les
données personnelles peuvent donc être communiquées aux parties mentionnées ci-dessus.

Le responsable du traitement agit conformément aux modalités et conditions énoncées à l’article 300 de la loi modifiée sur le secteur des 
assurances concernant le secret professionnel en matière d’assurances.

Le preneur d’assurance reconnait savoir également que la réponse aux questions posées dans la proposition d’assurance ou autres documents 
éventuels est obligatoire. A défaut, le responsable du traitement est en droit de refuser la relation d’affaire.

La personne concernée dispose du droit de demander au responsable du traitement l’accès aux données à caractère personnel, la rectification 
ou l’effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement y relatif. Elle dispose également du droit de s’opposer au traitement et du droit 
à la portabilité des données. Le droit d’opposition au traitement entraine la résiliation du contrat. En effet, l’appréciation du risque par le 
responsable du traitement est basée sur les informations recueillies. Il est donc indispensable que les réponses soient faites consciencieusement, 
étant entendu qu’aux termes de la loi, les omissions ou inexactitudes intentionnelles induisant le responsable du traitement en erreur sur les 
éléments d’appréciation du risque entraînent la nullité du contrat.

Le preneur d’assurance s’engage donc à déclarer sans délai tous les troubles, maladies, accidents, traitements, y compris dentaires ou 
orthodontiques, et généralement, tout examen quelconque, même prévus respectivement conseillés, jusqu’à la date d’effet du contrat.

Par sa signature, le preneur d’assurance certifie qu’il a répondu sincèrement à tous les points. Il assume la responsabilité des déclarations qu’il 
a signées, même si la proposition a été remplie par un intermédiaire d’assurance.

Le preneur d’assurance reconnait au responsable du traitement le droit de vérifier l’exactitude de tous les renseignements donnés, sachant qu’il 
peut exigerla présentation de tout document qu’il juge nécessaire à cet effet et à l’effet d’éclaircir les indications fournies.

Le responsable du traitement est susceptible d’utiliser des systèmes automatisés d’aide à la décision, par exemple lors de contrôles visant à 
prévenir le risque de fraude. Il est susceptible d’utiliser de tels procédés afin de lui permettre de déterminer si la relation d’affaire avec un 
client ou un contrat implique un risque de fraude. Par conséquent, des pièces justificatives supplémentaires peuvent être demandées par le 
responsable du traitement et celui-ci a le droit de ne pas accepter la souscription.

Cependant, le responsable du traitement n’effectue pas de traitement consistant en une évaluation automatisée basée sur des aspects 
personnels et toutes les décisions sont prises de façon non automatisée, en traitant des données personnelles impliquant une intervention 
humaine. Il existe un séquençage destiné à cibler les campagnes marketing, qui n’implique aucune décision et n’engage en rien les personnes 
concernées envers le responsable du traitement.

En l’absence de conclusion d’un contrat, les données peuvent être conservées pendant un délai de 3 ans à compter de leur collecte par le 
responsable de traitement ou du dernier contact émanant du prospect. Sinon, la durée de conservation des données est limitée à la durée du 
traitement des données et à la période postérieure pendant laquelle la conservation des données est nécessaire pour permettre au responsable 
du traitement de respecter ses obligations en fonction des délais de prescription ou en application d’autres dispositions légales.

3. Conditions générales
Par sa signature, le preneur d’assurance déclare avoir reçu les Conditions Générales, les Conditions Administratives et les définitions ainsi que 
les Conditions Particulières régissant le présent contrat groupe, en avoir pris connaissance et en approuver entièrement les termes.

Sanctions financières
Est exclu tout paiement d’une indemnité, tout remboursement, ou plus généralement toute couverture d’assurance ou fourniture d’une quelconque 
prestation d’assurance, en application des présentes conditions générales, si ce paiement, cette couverture ou ces prestations interviennent en 
violation de sanctions internationales résultant d’une résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies, d’une décision du Conseil de l’Union 
Européenne, de la Commission de l’Union Européenne, et plus généralement en violation de toute disposition entraînant des sanctions économiques 
ou commerciales internationales ou en violation des lois ou règlements de toute autorité nationale pouvant s’appliquer à la Compagnie.

Si des sanctions internationales devenaient applicables pendant la durée du contrat et limitaient ou éliminaient la capacité de la Compagnie à fournir 
la ou les garanties telle(s) que prévue(s) au contrat, le preneur d’assurance et la Compagnie auront la possibilité de résilier le contrat conformément 
aux lois réglementations applicables à ce dernier. En cas de résiliation, la Compagnie conservera une portion de la prime correspondant au prorata 
de la période pendant laquelle le contrat a été en vigueur, conformément à l’article 40 de la loi du 27 juillet 1997 sur le contrat d’assurance.
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Déclarations des personnes assurées
Données personnelles
Le responsable du traitement des données personnelles est DKV Luxembourg S.A., 11-13 rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. Le délégué à 
la protection des données est joignable à l’adresse : dpo@lalux.lu
Conformément au règlement sur la protection des personnes à l’égard du traitement des données personnelles, le responsable du traitement 
collecte et traite les données personnelles que l’assuré lui a communiquées ainsi que celles qu’il lui communique ultérieurement pour les 
finalités suivantes:
• Apprécier les risques, préparer, établir, gérer, exécuter les contrats d’assurance. Le traitement est nécessaire à l’exécution d’un contrat

auquel la personne concernée (c’est-à-dire l’assuré) est partie ou à l’exécution de mesures précontractuelles prises à la demande du
preneur d’assurance, telles que des demandes d’offre / devis. Les données personnelles sont donc communiquées aux employés et agents du
responsable du traitement, aux médecins conseils, à ses sous-traitants et à son réassureur.

• Collecter les données requises et les transmettre le cas échéant au Commissariat Aux Assurances dans le contexte de la loi modifiée du
07/12/2015 sur le secteur des assurances. Ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable du
traitement est soumis.

• Collecter les données requises et les transmettre le cas échéant aux auditeurs externes dans le cadre de travaux requis par la loi modifiée
du 08/12/1994 sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances. Ce traitement est nécessaire au respect d’une
obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis.

• Prévenir ou détecter tout risque de fraude et respecter les interdictions et mesures financières restrictives prises à l’encontre de personnes,
entreprises ou groupes. Ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis
ou à la protection des intérêts légitimes du responsable du traitement. Les données personnelles sont le cas échéant, partagées avec une
autorité compétente telle que la cellule de renseignement financier dans le strict respect de la loi applicable.

• Gérer la relation commerciale avec ses clients – y compris (sauf refus de leur part) de les informer sur des produits ou services analogues ou
complémentaires à ceux qu’ils ont déjà souscrits et également sur des nouveaux produits et services. Le traitement est basé sur les intérêts
légitimes du responsable du traitement pour rendre attentifs ses clients et les conseiller sur les produits et services d’assurance. Les données
personnelles sont donc communiquées aux employés du Groupe LALUX et à des agents du réseau LALUX. Dans le cadre de cette finalité, les
données sur la santé ne sont pas communiquées; celles-ci sont uniquement traitées par la société qui les a collectées.

• Correspondre avec ses avocats, conseillers, médecins ou tout autre intervenant et leur transmettre, ainsi qu’au Commissariat Aux Assurances
(CAA), à l’Association des Compagnies d’Assurances (ACA) voire aux magistrats en charge et aux experts désignés, les données nécessaires
afin de protéger ses droits notamment dans le cadre de la défense ou de la protection de ses droits et intérêts (par exemple le recouvrement
de sommes dues, la contestation des conditions d’intervention), d’actions en justice, de la gestion de réclamations ou de litiges, etc. Le
traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale ou à la protection des intérêts légitimes du responsable du traitement. Les
données personnelles peuvent donc être communiquées aux parties mentionnées ci-dessus.

• De plus, dans le cadre de la gestion du contrat d’assurance, les données sur la santé ayant un lien avec le contrat d’assurance en possession
de l’assureur sont transmises au preneur d’assurance car le preneur paie les primes d’assurance et éventuellement les surprimes liées à
l’état de santé de l’assuré. De même, le preneur d’assurance subit les exclusions éventuelles dues à l’état de santé de l’assuré qui viennent
restreindre la couverture qu’il a demandée. En outre, en cas de fausse déclaration intentionnelle de l’assuré dans sa déclaration de santé,
le contrat d’assurance souscrit par le preneur serait nul et celui-ci est en droit de voir la déclaration de santé de l’assuré, de connaître les
données sur la santé en possession du responsable de traitement et de correspondre avec le responsable de traitement à leur sujet.

Le responsable du traitement agit conformément aux modalités et conditions énoncées à l’article 300 de la loi modifiée sur le secteur des 
assurances concernant le secret professionnel en matière d’assurances.
L’assuré reconnait savoir également que la réponse aux questions posées dans la proposition d’assurance ou autres documents éventuels est 
obligatoire. A défaut, le responsable du traitement est en droit de refuser la relation d’affaire.
La personne concernée dispose du droit de demander au responsable du traitement l’accès aux données à caractère personnel, la rectification 
ou l’effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement y relatif. Elle dispose également du droit de s’opposer au traitement et du droit 
à la portabilité des données. Le droit d’opposition au traitement entraine la résiliation du contrat. En effet, l’appréciation du risque par le 
responsable du traitement est basée sur les informations recueillies. Il est donc indispensable que les réponses soient faites consciencieusement, 
étant entendu qu’aux termes de la loi, les omissions ou inexactitudes intentionnelles induisant le responsable du traitement en erreur sur les 
éléments d’appréciation du risque entraînent la nullité du contrat.
L’assuré s’engage donc à déclarer sans délai tous les troubles, maladies, accidents, traitements, y compris dentaires ou orthodontiques, et 
généralement, tout examen quelconque, même prévus respectivement conseillés, jusqu’à la date d’effet du contrat.
Par sa signature, l’assuré certifie qu’il a répondu sincèrement à tous les points. Il assume la responsabilité des déclarations qu’il a signées, 
même si la proposition a été remplie par un intermédiaire d’assurance.
L’assuré reconnait au responsable du traitement le droit de vérifier l’exactitude de tous les renseignements donnés, sachant qu’il peut exiger 
la présentation de tout document qu’il juge nécessaire à cet effet et à l’effet d’ éclaircir les indications fournies.
Le responsable du traitement est susceptible d’utiliser des systèmes automatisés d’aide à la décision, par exemple lors de contrôles visant à 
prévenir le risque de fraude. Il est susceptible d’utiliser de tels procédés afin de lui permettre de déterminer si la relation d’affaire avec un 
client ou un contrat implique un risque de fraude. Par conséquent, des pièces justificatives supplémentaires peuvent être demandées par le 
responsable du traitement et celui-ci a le droit de ne pas accepter la souscription.
Par conséquent, des pièces justificatives supplémentaires peuvent être demandées par le responsable du traitement et celui-ci a le droit de ne 
pas accepter la souscription. Cependant, le responsable du traitement n’effectue pas de traitement consistant en une évaluation automatisée 
basée sur des aspects personnels et toutes les décisions sont prises de façon non automatisée, en traitant des données personnelles impliquant 
une intervention humaine. Il existe un séquençage destiné à cibler les campagnes marketing, qui n’implique aucune décision et n’engage en 
rien les personnes concernées envers le responsable du traitement.
En l’absence de conclusion d’un contrat, les données peuvent être conservées pendant un délai de 3 ans à compter de leur collecte par le 
responsable de traitement ou du dernier contact émanant du prospect. Sinon, la durée de conservation des données est limitée à la durée du 
traitement des données et à la période postérieure pendant laquelle la conservation des données est nécessaire pour permettre au responsable 
du traitement de respecter ses obligations en fonction des délais de prescription ou en application d’autres dispositions légales.

Lieu Signature de l’employé (assuré principal)

Date
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FICHE D’INFORMATION ET DE CONSEIL
Identification de l’intermédiaire

Agence

Nom Prénom

Adresse (rue et numéro)

Code postal Lieu

Numéro de téléphone E-mail

Nom Prénom Date de naissance

JJ/MM/AAAA

Adresse (rue et numéro) No de police (en cas de contrat existant)

Code postal Lieu

Numéro de téléphone E-mail

Identification du domaine d’assurance: Assurance santé

Déclaration de renonciation au conseil 

Au cours de votre entretien avec votre intermédiaire, vous lui avez présenté votre situation personnelle, lui avez fait part de vos exi-
gences et vos besoins en matière d’assurances et, de façon générale, sur l’ensemble de vos attentes. Vous reconnaissez que toutes les 
informations utiles et objectives sur le produit d’assurance vous ont été fournies.

  Vous déclarez vouloir renoncer expressément au conseil apporté par votre intermédiaire et/ou dans le cas de la vente directe sans 
conseil apporté par la société d’assurances. Vous acceptez ainsi qu’aucun conseil ne soit fourni par votre intermédiaire et/ou par 
la société d’assurances.

Conseils fournis par l’agence / la compagnie d’assurances
Afin de pouvoir vous recommander un produit d’assurance répondant à vos exigences et besoins, votre intermédiaire et/ou, en cas de 
commercialisation sans recours à un intermédiaire, la compagnie d’assurances, analyse, d’une part, les risques à assurer et, d’autre 
part, vos exigences et besoins relatifs au produit d’assurance à souscrire.

Dans le cadre de cette analyse, divers points ont été discutés avec vous, notamment en ce qui concerne :
• les assurés
• la description des risques
• les garanties souhaitées
• les montants des couvertures, les limites et franchises éventuelles
• d’éventuels contrats d’assurance antérieurs, des antécédents et d’autres remarques et précisions d’ordre général

Ces questions ont pour finalité de vous proposer le produit le plus en adéquation avec votre situation au moment du relevé des 
informations. À défaut de transmettre les données et informations exactes, sincères et véridiques, votre intermédiaire et/ou, en cas 
de commercialisation sans recours à un intermédiaire, la compagnie d’assurances, ne sera pas en mesure de vous proposer un conseil 
adapté. Ces données et informations sont traitées dans votre seul intérêt.

La présente fiche d’information et de conseil a pour unique vocation d’identifier vos besoins et exigences en matière d’assurances 
afin d’émettre une (des) proposition(s) et/ou un (des) projet(s) d’assurances du (des) produit(s) que vous souhaitez souscrire. Les 
descriptions détaillées des garanties, des limites de garantie et des conditions d’intervention des garanties seront reprises dans les 
conditions particulières générales du contrat soumis à votre souscription.
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L’agence mentionnée ci-dessus est agréée auprès du Commissariat aux Assurances et agit pour compte de LA LUXEMBOURGEOISE 
Société Anonyme d’Assurances, LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Société Anonyme d’Assurances et/ou DKV Luxembourg S.A. L’intermédiaire, 
agent d’assurances, donne des conseils sur les produits commercialisés par ces compagnies d’assurances.

La consultation des agréments des intermédiaires peut se faire à partir du site web du Commissariat aux Ass rances à l’adresse www.caa.lu,  
Rubrique «Intermédiaires». L’intermédiaire distribue exclusivement les produits d’assurance de LA LUXEMBOURGEOISE Société Ano-
nyme d‘Assurances, de LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Société Anonyme d‘Assurances et/ou DKV Luxembourg S.A. Il ne détient aucune par-
ticipation directe ou indirecte représentant 10 % ou plus des droits de vote ou du capital des compagnies d’assurances qu’il représente.

En cas de difficultés ou de différents persistants avec votre intermédiaire, agent d’assurances, vous pouvez, en fonction des produits 
concernés, soit adresser vos réclamations à la direction des Compagnies d’assurances LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme 
d‘Assurances ou LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Société Anonyme d‘Assurances, 9, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange ou de DKV 
Luxembourg S.A., 11-13, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. Vous pouvez également choisir de vous adresser au Médiateur en 
Assurance,12, rue Erasme, L-1468 Luxembourg ou de saisir le Commissariat aux Assurances, 7, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg.

Rémunération de l’intermédiaire
Pour tout contrat d’assurance valable, l’intermédiaire est principalement rémunéré sur base de commissions de toutes natures 
généralement incluses dans la prime d’assurance. Il peut également recevoir toute autre rémunération généralement quelconque, 
monétaire ou non-monétaire.

Identification du client



Identification des vos besoins et exigences

Afin de vous proposer les couvertures adéquates, nous devons déterminer vos besoins et exigences :
 Vous êtes affilié à l’assurance maladie obligatoire luxembourgeoise et habitez au Luxembourg.
  Vous êtes affilié à l’assurance maladie obligatoire luxembourgeoise et habitez à l’étranger.
  Vous n’êtes pas affilié à l’assurance maladie obligatoire luxembourgeoise et habitez au Luxembourg.
  Vous n’habitez et ne travaillez pas au Luxembourg ou n’êtes pas affiliés à l’assurance maladie obligatoire.

Vous êtes à la recherche d’une assurance santé individuelle ou familiale
  Complémentaire
  Intégrale

Vous êtes intéressé par quelle couverture ?
  Couverture Hospitalisation
  Couverture Hospitalisation y compris traitement dentaire + optique
  Couverture Hospitalisation y compris traitement dentaire + optique et traitement ambulatoire
  Couverture des pertes de revenus (en tant qu’indépendant ou profession libérale) (DKV CONTINUE)
  Couverture de l’indemnité journalière en cas d’hospitalisation (DKV HOSPITAL PLUS)
  Prise de rendez-vous rapide auprès de médecins spécialistes (DKV BEST CARE PREMIUM+)

Notre conseil personnalisé pour l’assurance santé

Sur base de vos exigences et besoins, des informations recueillies ainsi que de la compréhension que nous avons de votre situation actuelle, nous vous 
conseillons la souscription d’une couverture santé par notre produit :

Commentaires supplémentaires apportés au conseil

Votre décision

Nous vous recommandons la (les) couverture(s) ci-avant sur base de l’analyse effectuée et des informations fournies en considération de vos 
exigences et de vos besoins.

  Vous suivez le conseil fourni par votre intermédiaire et/ou, en cas de commercialisation sans recours à un intermédiaire, par la compagnie 
d’assurances, et confirmez votre souhait de souscrire les couvertures d’assurances recommandée(s) par lui.

  Vous ne suivez pas le conseil fourni par votre intermédiaire et/ou, en cas de commercialisation sans recours à un intermédiaire, par la compagnie 
d’assurances, et vous confirmez que votre intermédiaire et/ou, en cas de commercialisation sans recours à un intermédiaire, la compagnie d’as-
surances, ne doit pas effectuer des analyses ou démarches supplémentaires pour le risque que vous souhaitez assurer.

Fiche d’information produit
  Vous confirmez avoir reçu les « documents d’information » sur les couvertures que vous désirez souscrire.

Communication de la Fiche d’information et de conseil
 Je désire recevoir la présente Fiche d’information et de conseil sur un support digital.
  Je désire recevoir la présente Fiche d’information et de conseil sur un support papier. 

Signature
1. Informations générales
Le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance reconnait (ou reconnaissent) savoir que cette Fiche d’information et de conseil n’engage ni le(s) candidat(s) 
preneur(s) d’assurance, ni LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances, LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Société Anonyme d’Assurances, DKV Luxem-
bourg S.A. et APROBAT LALUX Assurances S.A., ci-après dénommées «lalux», à conclure un contrat d’assurance. La signature de la Fiche d’information et 
de conseil ne fait en aucun cas courir la couverture d’assurance.

Cette Fiche d’information et de conseil a été établie sur base des informations que le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance a (ou ont) fourni(s). Elle 
prend en compte la situation et les besoins que le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance a (ou ont) exprimé(s) en matière d’assurance. Cette Fiche 
d’information et de conseil vaut information conformément à l’article 295-10 de la loi modifiée du 07.12.2015 sur le secteur des assurances.

2. Données personnelles
Le responsable du traitement des données personnelles est LA LUXEMBOURGEOISE Société Anonyme d’Assurances, 9, rue Jean Fischbach, L-3372 
Leudelange, LA LUXEMBOURGEOISE-VIE Société Anonyme d’Assurances, 9, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange, DKV Luxembourg S.A., 11-13, rue 
Jean Fischbach, L-3372 Leudelange, et/ou  APROBAT LALUX Assurances S.A., 11-13, rue Jean Fischbach, L-3372 Leudelange. Le délégué à la protection 
des données est joignable à l’adresse : dpo@lalux.lu
Conformément au règlement général sur la protection des données personnelles, le responsable du traitement collecte et traite les données per-
sonelles que le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance lui a (ou ont) communiquées ainsi que celles qu’il(s) lui communique(nt) ultérieurement pour les 
finalités suivantes :
• Apprécier les risques, préparer, établir, gérer, exécuter les contrats d’assurance. Le traitement est nécessaire à l‘exécution d’un contrat auquel la

personne concernée (c’est-à-dire le(s) candidat(s)preneur(s) d’assurance et/ou le(s ) candidat(s) assuré(s)) est partie ou dont la personne concernée
est bénéficiaire ou à l’exécution de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci, telles que des demandes d’offre/devis. Les données
personnelles sont donc communiquées aux employés du Groupe LALUX, à des agents du réseau LALUX, au partenaire bancaire du réseau LALUX pour
la commercialisation de certains produits de LALUX-VIE, aux médecins conseils, aux experts, à des tiers comme les garagistes, à dessous-traitants,
à des courtiers d’assurance et à des réassureurs.
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• Collecter les données requises et les transmettre le cas échéant à l’Administration des Contributions Directes aux fins d’être le cas échéant com-
muniquées à l’autorité compétente étrangère de la(les) résidence(s) fiscale(s) de la personne concernée, conformément à la loi du 18.12.2015
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers en matière fiscale. Ce traitement est nécessaire au respect
d’une obligation légale à laquelle les responsables du traitement sont soumis.

• Collecter les données requises et les transmettre le cas échéant à l’inspection générale de la sécurité sociale selon la loi modifiée du 08.06.1999
relative aux régimes complémentaires de pension. Si applicable, ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle les res- 
ponsables du traitement sont soumis.

• Collecter les données requises et les transmettre le cas échéant au Commissariat aux Assurances dans le contexte de la loi m odifiée du 07.12.2015
sur le secteur des assurances. Ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle les res ponsables du traitement sont soumis.

• Collecter les données requises et les transmettre le cas échéant aux auditeurs externes dans le cadre de travaux requis par la loi modifiée du
08.12.1994 sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances. Ce traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale
à laquelle les responsables du traitement sont soumis.

• Prévenir ou détecter tout risque de fraude ou délit financier ou autres infractions (y compris le financement du terrorisme et le blanchiment d’agent)
et respecter les interdictions et mesures financières restrictives prises à l’encontre de personnes, entreprises ou groupes. Ce traitement est nécessaire
au respect d’une obligation légale à laquelle les responsables du traitement sont soumis ou à la protection des intérêts légitimes du responsable du
traitement. Les données personnelles sont le cas échéant, partagées avec une autorité compétente telle que la cellule de renseignement financier
dans le strict respect de la loi applicable.

• Gérer la relation commerciale avec ses clients – y compris (sauf refus de leur part) de les informer sur des produits ou services analogues ou com-
plémentaires à ceux qu’ils ont déjà s ouscrits et également sur des nouveaux produits et services. Cela inclut un profilage permettant de fournir un
service et des informations adaptés au besoin du client. Le traitement est basé sur les intérêts légitimes des responsables du traitement pour rendre
attentifs ses clients et es conseiller sur les produits et services d’assurance. Les données personnelles sont donc communiquées aux employés du
Groupe LALUX et à des agents du réseau LALUX. Dans le cadre de cette finalité, les données sur la santé ne sont pas communiquées. Celles-ci sont
uniquement traitées par la société qui les a collectées.

• Correspondre avec ses avocats, conseillers, médecins ou tout autre intervenant et leur transmettre, ainsi qu’au Commissariat aux Assurances, à
l’Association des Compagnies d’Assurances voire aux magistrats en charge et aux experts désignés, les données nécessaires afin de protéger ses droits
notamment dans le cadre de la défense ou de la protection de ses droits et intérêts (par exemple le recouvrement de sommes dues, la contestation
des conditions d’intervention), d’actions en justice, de la gestion de réclamations ou de litiges, etc. Le traitement es t nécessaire au respect d’une
obligation légale ou à la protection des intérêts légitimes des responsables du traitement. Les données personnelles peuvent donc être commun-
quées aux parties mentionnées ci-dessus.

Les responsables du traitement agissent conformément aux modalités et conditions énoncées à l’article 300 de la loi modifiée du 07.12.2015 sur le 
secteur des assurances concernant le secret professionnel en matière d’assurances.
La personne concernée dispose du droit de demander au responsable du traitement l’accès aux données à caractère personnel, la rectification ou l’ef-
facement de celles-ci, ou une limitation du traitement y relatif. Elle dispose également du droit de s‘opposer au traitement et du droit à la portabilité 
des données.
Le(s) candidat(s)preneur(s) d’assurance reconnait (ou reconnaissent) au responsable du traitement le droit de vérifier l’exactitude de tous les ren- 
seignements donnés, sachant qu’il peut exiger la présentation de tout document qu’il juge nécessaire à cet effet et à l’effet d’éclaircir les indications 
fournies.
Le responsable du traitement est susceptible d’utiliser des systèmes automatisés d’aide à la décision, par exemple lors de contrôles visant à prévenir 
le risque de fraude. Il est susceptible d’utiliser de tels procédés afin de lui permettre de déterminer si la relation d’affaire avec un client ou un contrat 
implique un risque de fraude.
Par conséquent, des pièces justificatives supplémentaires peuvent être demandées par le responsable du traitement et celui-ci a le droit de ne pas 
accepter la souscription de l’assurance. Cependant, le responsable du traitement n’effectue pas de traitement consistant en une évaluation automa-
tisée basée sur des aspects personnels et toutes les décisions sont prises de façon non automatisée, en traitant des données personnelles impliquant 
une intervention humaine. Il existe un séquençage destiné à cibler les campagnes marketing, qui n’implique aucune décision et n’engage en rien les 
personnes concernées envers le responsable du traitement.
En l’absence de conclusion d’un contrat, les données peuvent être conservées pendant un délai de 3 ans à compter de leur collecte par le responsable 
de traitement ou du dernier contact émanant du prospect. Sinon, la durée de conservation des données est limitée à la durée du traitement des don-
nées et à la période postérieure pendant laquelle la conservation des données est nécessaire pour permettre au responsable du traitement de respecter 
ses obligations en fonction des délais de prescription ou en application d’autres dis positions légales.
Par sa (ou leur) signature, le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance/prospect(s) certifie(nt) qu’il(s) a (ou ont) répondu sincèrement à tous les points. 
Il(s) assume(nt) la responsabilité des déclarations qu’il(s) a (ou ont) signées, même si la Fiche d’information et de conseil a été remplie par un inter-
médiaire d’assurance ou un employé de lalux.

3. Sinon,...
Pour tout renseignement ou pour toute autre question, le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance peut (ou peuvent) soit les envoyer sur l’espace client 
« lalux for you », soit appeler la Hotline au numéro (+352) 4761-6147.
Le(s) candidat(s) preneur(s) d’assurance accepte(nt) de recevoir des informations sur les produits/services du Groupe LALUX de façon digitale au cas 
où cette fiche d’information et de conseil n’aboutit pas à une relation contractuelle :

 Oui  Non

Vous attestez que les questions formulées dans la Fiche d’information et de conseil sont claires et compréhensibles et que les réponses et déclarations 
contenues dans la présente Fiche sont sincères, exactes et exhaustives. 

Vous attestez que la fiche d’information et de conseils a été remplie par un intermédiaire d’assurance ou un employé de LALUX/DKV Luxembourg en 
fonction de l’expression de vos exigences et besoins et sur base de la compréhension que votre intermédiaire et/ou, en cas de commercialisation 
sans recours à un intermédiaire, la compagnie d’assurances, a (ont) de votre situation actuelle. Vous comprenez également que les conseils apportés 
peuvent varier au regard de l’évolution de votre situation, de vos exigences et besoins et qu’il est dans votre intérêt de nous informer de toute 
modification susceptible d’affecter votre situation, vos exigences et besoins.

Lieu Signature du (des) candidat(s) preneur(s) d’assurances

Date
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